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Oui, si vous remplissez les conditions pour avoir droit à une pension de survie. Pour plus d'informations, voyez la
rubrique "Pension de survie".

Vivre en colocation avec des amis n’a aucune d’influence sur votre droit à une pension de survie ni sur le montant
de votre pension de survie.

Le montant de votre pension de survie est calculé sur base de la carrière de votre conjoint décédé et des rémunérations
qu’il a perçues durant sa carrière.

Seul le remariage vous fait perdre votre pension de survie.

Si vous vous remettez en couple sans vous marier (cohabitation légale ou cohabitation de fait), vous ne perdez pas
votre pension de survie.

Pour plus d'informations, voyez :

la rubrique "Pension de survie" ;
le site du Service Fédéral des Pensions.

Avant d’aller plus loin

Cette fiche s'applique aux travailleurs salariés.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 7 de l'arrêté royal du 23 décembre 1996 portant exécution des articles 15, 16 et 17 de la loi du 26 juillet 1996
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions.

Articles 46 à 53 de l'arrêté royal du 21 décembre 1967 royal portant règlement général du régime de pension de retraite
et de survie des travailleurs salariés.

Articles 16 à 20 de l'arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs
salariés.

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/pension-de-survie
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/protection-sociale/pensions-et-grapa/pension-de-survie
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conjoint
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/pension-de-survie
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/cohabitation-legale
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/protection-sociale/pensions-et-grapa/pension-de-survie
https://www.sfpd.fgov.be/fr/droit-a-la-pension/pension-de-survie
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1996122347&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967122101&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967102401&table_name=loi
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